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   Extrait de la circulaire concernant le rôle du professeur principal en matière d’orientation 

Les équipes pédagogiques ont pour mission, conformément à l'article 32 du décret n° 85-924 du 30 
août 1985 relatif aux E.P.L.E., outre la coordination des enseignements et des méthodes 
d'enseignement, d'assurer le suivi et l'évaluation des élèves, d'organiser l'aide à leur travail personnel. 
Elles conseillent les élèves pour le bon déroulement de leur scolarité et le choix de leur orientation. 

I. MISSION COMMUNE A L'ENSEMBLE DES NIVEAUX 

Une observation et un dialogue continus entre les professeurs, notamment le professeur principal, et 
l'élève doivent s'engager sur ses motivations, ses résultats scolaires et ses capacités dégagées avec 
l'aide du conseiller d'orientation psychologue, afin d'élaborer un projet de formation et d'insertion. 

Le professeur principal a ainsi une responsabilité particulière dans le suivi, l'information et la 
préparation de l'orientation des élèves. 

I.1. LE SUIVI ET L'INFORMATION DES ÉLÈVES 

I.2. L'ORIENTATION 

Pour les élèves recherchant une insertion professionnelle, le professeur principal participe au 
dispositif mis en place par le chef d'établissement pour aider les jeunes dans leurs démarches de 
recherche d'emploi ou d'accès aux mesures spécifiques d'adaptation à l'emploi ou de qualification, en 
relation avec le C.I.O. 

 

 

 

 

 

 



 

II. LES MISSIONS SPÉCIFIQUES 
 
II.1. AU COLLEGE 

Le rôle du professeur principal est essentiel pour les élèves de Troisième d'insertion. Il prend contact 
avec les entreprises pour permettre le bon déroulement des stages. Il effectue des mises au point 
fréquentes avec l'équipe pédagogique et les conseillers d'orientation psychologues, en vue de 
conseiller à chaque jeune la voie de formation qui semble la mieux adaptée à ses capacités, à ses 
motivations et à ses résultats. Il informe chaque élève des voies de formation possibles. 

Le professeur principal, en liaison avec le conseiller d'orientation psychologue, participe à 
l'organisation de l'information sur les métiers, les professions et les voies de formation dans le cadre 
de l'élaboration et de l'application du programme d'information de l'établissement. Il propose au chef 
d'établissement l'intervention des représentants des professions ainsi que des enseignants et des 
élèves de lycée d'enseignement général et technologique et de lycée professionnel. Il facilite le choix 
des élèves pour leurs options de classe de Seconde générale et technologique ou leurs spécialités de 
Seconde professionnelle. 

II.2. AU LYCEE 
 
a) DANS LA VOIE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE 
 
En classe de Seconde 

• L'orientation et le choix des options facultatives de Première. 
Avec l'équipe pédagogique, le professeur principal doit, sur la base des résultats obtenus et 
avec l'aide du conseiller d'orientation psychologue, guider l'élève dans son choix de série, 
mais aussi, le cas échéant, dans celui des options qui lui sont proposées en Première. 

En cycle terminal 
 
le professeur principal, en liaison avec le conseiller d'orientation psychologue, favorise l'information 
des élèves sur les voies de formation après le baccalauréat et en particulier les voies universitaires. 
 
b) DANS LA VOIE PROFESSIONNELLE 

En Terminale B.E.P.                                                                                                                                          
A l'issue du cycle de détermination, les élèves peuvent rechercher une poursuite d'études, soit en 
baccalauréat professionnel, soit en baccalauréat technologique (Première d'adaptation) ou s'insérer 
dans la vie professionnelle.                                                                                                                        
Le professeur principal, en liaison avec le conseiller d'orientation psychologue et l'ensemble de 
l'équipe pédagogique, apporte les informations et conseils nécessaires aux élèves pour ce choix. 

En Première et Terminale professionnelles                                                                                                     
Le professeur principal doit, pour la mise en œuvre des périodes de formation en entreprise, assurer 
le même rôle qu'en Terminale B.E.P. 

 


